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SARL 3G SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE Au capital de 1.600.000 € Siège
social : 25, Avenue des Cytises, 35270 Combourg Société en formation, en cours
d’immatriculation au RCS de Saint-Malo Avis est donné de la constitution, pour une durée
de 99 années, d’une Société à responsabilité limitée en cours d’immatriculation au R.C.S.
de SAINT-MALO, dénommée « SARL 3G », au capital de 1.600.000 euros, ayant pour
objet : – L’acquisition d’un ou plusieurs biens immobiliers, notamment l’achat de terrains,
d’immeubles bâtis ou en cours de construction, ainsi que de tous droits immobiliers y
afférents ; – La détention, l’administration et la gestion des biens immobiliers acquis,
incluant notamment la négociation et la mise en oeuvre de tout financement ou garantie
nécessaire à leur conservation ou à leur valorisation ; – La cession, la location, l’échange
ou toute opération de mise en valeur, sous quelque forme que ce soit, la mise à
disposition au profit des associés et usufruitiers de la Société des biens immobiliers
constituant l’objet social ; – La réalisation de toutes opérations se rapportant directement
ou indirectement à l’acquisition, à la détention, à l’administration et à la cession des biens
immobiliers ci-dessus définis, y compris l’obtention de tous emprunts, la souscription de
toute assurance ou encore l’exercice de toutes activités connexes ou complémentaires ; –
Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. Le siège social
est fixé à COMBOURG (35270) – 25, Avenue des Cytises. Les premiers gérants,
nommés pour une durée illimitée, sont : – Monsieur Yves Petitpas, né le 21 août 1951 à
MARCILLE-RAOUL (35) et demeurant 25, Avenue des Cytises, 35270 Combourg ; –
Madame Chantal Guesnon, née le 17 mai 1953 à FECAMP (76) et demeurant 25,
Avenue des Cytises, 35270 Combourg. Les parts sont librement cessibles entre associés
et par les fondateurs à leurs descendants communs. Les autres transmissions de parts
sont soumises à agrément. Pour avis,

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l032243/
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